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1ère PARTIE : RAPPORT DõENQUETE 

I- OBJET DE LõENQUĆTE ET PROCÉDURE 

 
1- Cadre général du projet et objet de lôenqu°te 

 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Rennes a été approuvé le 29 mai 2015. Il a été modifié 
une première fois en octobre 2019, suite ¨ lôextension du territoire cons®cutivement ¨ la refonte des 
intercommunalités en 2017. 
Le syndicat mixte du Pays de Rennes a décidé de mener une deuxième modification. Le projet soumis à enquête 
consiste à modifier et à ajuster les dispositions du Document dôAm®nagement Commercial, figurant au SCOT du 
Pays de Rennes, relatif à la route du Meuble/Route de Saint-Malo, séquence Nord. 
 
Cette modification est justifiée par le fait que le projet initial de création dôun p¹le commercial nouvelle génération sur 
le site de Beaucé (26 ha), nôa pas abouti. Ce p¹le devait °tre alimenté principalement par le transfert de surfaces 
commerciales existantes le long de la RD 637, les surfaces ainsi lib®r®es ayant vocation ¨ accueillir dôautres activités. 
Ce projet nôa pas abouti pour deux raisons :  

- aucune op®ration dôam®nagement dôensemble de ce site de Beauc® nôa ®t® lanc®e ; 
- les commerants et porteurs de projet commerciaux sôorientent davantage vers une valorisation et une 

optimisation de lôexistant (bâti ou non bâti), avec le souci de conserver une situation en vitrine sur la RD 
637. 
 

2- Ma´tre dôouvrage du projet et autorit® organisatrice de lôenqu°te 
 

La ma´trise dôouvrage du projet et lôorganisation de lôenqu°te publique sont assurées par le syndicat mixte du Pays 
de Rennes. 
 
3-  Procédure et cadre réglementaire 

 
Côest une procédure de modification du SCOT de droit commun, qui est mise en îuvre conform®ment aux articles 
L143-33 à L 143-36 du code de lôurbanisme. 
En vertu de ces dispositions, par délibération en date du 17 septembre 2021, le bureau syndical du Pays de Rennes 
a pris acte de lôengagement de la procédure de modification du SCOT initiée par son président. 
Par courrier du 28 mars 2022, le Pays a notifi® le projet ¨ lôEtat ainsi quôaux personnes publiques associ®es (articles 
L 132-7 et L 132-8 du code de lôurbanisme). Une réunion de ces personnes a eu lieu au siège du Pays, le 27 avril 
2022. 
 
Conform®ment ¨ lôarticle R 104-8 du code de lôurbanisme, le syndicat mixte du Pays de Rennes a saisi la Mission 
r®gionale dôautorit® environnementale le 22 février 2022. Celle-ci, a décidé le 22 mars 2022, que la modification n°2 
du SCOT nô®tait pas soumise à évaluation environnementale. 
 
Au niveau de la concertation, des temps dô®changes ont eu lieu avec les ®lus des communes concern®es, de Rennes 
Métropole, de la communaut® de commune du Val dôIlle-Aubigné (avec une visite du site) et avec des représentants 
de lôassociation de la route du Meuble (deux réunions, la dernière datant du 18 mai 2022). 

 
 

II ðPROJET SOUMIS A ENQUÊTE PUBLIQUE 

  
Chapitre 1- Composition du dossier 

 
Le dossier soumis à enquête comprend les pièces suivantes :  
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1- Recueil des pièces administratives 
 
1a- Délibération n°353/2021 du Bureau Syndical du Syndicat Mixte du Pays de 
      Rennes du 17 septembre 2021 : lancement de la modification n°2 du SCoT 
      Route du Meuble / Route de Saint-Malo séquence nord 
1b- Délibération n°337/2022 du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Pays de 
      Rennes du 6 avril 2022 : avis de la MRAE modification n°2 du SCoT Route du 
      Meuble / Route de Saint-Malo séquence nord 
1c- Arr°t® nÁ160/2022 dôouverture dôune enqu°te publique portant sur la 
      modification n°2 du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Rennes 
1d.- Avis dôenqu°te publique sur la modification nÁ2 du Sch®ma de Coh®rence 
      Territoriale du Pays de Rennes 
1e- Publicit® de lôenqu°te publique : annonce 1 dans 7 Jours les Petites Affiches 
      du 7 mai 2022 
1f- Publicit® de lôenqu°te publique : annonce 1 dans Ouest France du 5 mai 2022 
1g- Publicit® de lôenqu°te publique : attestation de parution dans Ouest France 
      du 5 mai 2022 

 
2. Avis des personnes publiques associées et décision de la Mission Régionale 
dôAutorit® Environnementale 

 
2a- Décision n°2022-009585 de la Mission R®gionale dôAutorit® Environnementale 
2b- Compte-rendu de la réunion des personnes publiques associées du 27 avril 
 2022 
2c- Avis de la Chambre dôAgriculture dôIlle-et-Vilaine 
2d- Avis du Syndicat dôUrbanisme du Pays de Vitr® 
2e- Avis du d®partement dôIlle-et-Vilaine 
2f- Avis de la Préfecture 
2g- Avis de la communauté de communes Val dôIlle Aubign® 
2h- Avis de la CLE du SAGE 
2i- Avis de la communauté de communes Liffré Cormier communauté 

 
3. Textes l®gislatifs r®gissant lôenqu°te publique 
     3a- Extraits des textes réglementant les enquêtes publiques 
 
4. Projet de modification 

4a- Rapport de présentation de la modification n°2 
4b- Dossier dôAm®nagement Commercial (DAC) modifié 
4c- Document dôOrientation et dôObjectifs (DOO 

 
Chapitre 2- Présentation du projet  
 
1- Le Document dôAm®nagement Commercial (DAC) du SCOT 

 
La modification nÁ2 du SCOT porte sur le document dôam®nagement commercial (DAC). Le SCOT délimite, par 
lôinterm®diaire du Document dôAm®nagement Commercial, les p®rim¯tres des zones dôam®nagement commercial 
(ZACom) et pr®cise pour chacune dôelles, les conditions dôimplantation dô®quipements commerciaux qui, du fait de 
leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du territoire et le développement 
durable. Le DAC est int®gr® au document dôorientations et dôobjectifs (DOO) du SCOT. 
 
2-Secteur concerné par la modification 
 
Il sôagit de la route du meuble-secteur Nord qui va de La chapelle des Fougeretz à La Mézière. Côest un pôle 
commercial majeur, qui avec le secteur sud (de Montgermont à La chapelle-des-Fougeretz), sô®tire sur environ 9 km 
le long de la RD 637, et comprend près de 180 locaux commerciaux, pour 139 000 m² de surface de vente, en dehors 
de lôarmature urbaine.  
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Ce pôle accueille en bordure de voie de nombreuses enseignes commerciales liées aux loisirs, à la maison, à la 
décoration et au cadre de vie. 
Le site se situe sur le territoire de quatre communes : Saint-Grégoire, La Chapelle-des-Fougeretz, Mélesse et La 
Mézière. Il fait partie de deux intercommunalités : Rennes M®tropole et la communaut® de communes du Val dôIlle-
Aubigné. 
 
 

 
 
 

3-Objectifs de la modification 

 
Le projet consiste à ajuster les dispositions du Document dôAm®nagement Commercial (DAC), figurant au SCOT du 
Pays de Rennes, relatif à la route du Meuble/Route de Saint-Malo, séquence Nord, pour permettre : 

- dôune part, de d®placer le secteur de d®veloppement, initialement envisag® au lieu-dit Beaucé, par 
lôurbanisation dôun espace ¨ dominante agricole vers un secteur de renouvellement urbain au sud de ce 
lieu-dit sur le site de La Bourdonnais/ Le Haut Danté ; 

-    dôautre part, de permettre la modernisation des ®quipements commerciaux du secteur de la zone 
 artisanale de Confortland. 

 
Lôobjectif poursuivi est de valoriser les espaces commerciaux d®j¨ urbanis®s ou en projet dôurbanisation afin 
notamment de permettre la modernisation des ®quipements existants, et dôacc®l®rer la mutation de ces espaces, 
dans un souci de limitation de la consommation foncière. Le SCOT vise à restreindre les possibilit®s dôextension des 
zones commerciales, et de favoriser la recomposition des sites commerciaux sur eux-mêmes. 
Il sôagit aussi de transformer une route commerciale en boulevard urbain en assurant un équilibre entre des 
s®quences paysag¯res, des zones dôactivit®s, des zones p®riurbaines redynamis®es par lôintroduction de plus de 
mixité urbaine et des pôles commerciaux plus regroupés et plus lisibles. 
 
4-Contenu de la modification 
 
Le DAC actuel (voir carte du DAC actuel ci-après) comprend deux secteurs dôimplantation des commerces :  
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- sur une superficie de 26 ha, sur un site non urbanisé, un secteur de développement au lieu-dit Beaucé,  
destin® ¨ accueillir, dans le cadre dôun projet global, de nouvelles implantations commerciales par création, 
transfert ou restructuration. 

- un secteur de mutation, qui a vocation à sôorienter vers des fonctions diversifiées (habitat, activités, 
équipements, loisirs...) ; les transferts dôactivit®s commerciales depuis ce secteur sôeffectuent 
prioritairement vers le secteur de développement. 

 

Carte du DAC actuel 

 
 
 
Le projet de création du secteur de d®veloppement nôayant pas abouti, pour les raisons indiqu®es plus haut, il est 
envisagé par la présente modification (voir carte du DAC modifié ci-après) : 

- de supprimer le secteur de d®veloppement de Beauc® (26 ha) et de lôimplanter dans un secteur de 
renouvellement urbain sur le site de La Bourdonnais/Le Haut Danté (24 ha), sur les communes de La 
Mézière, La Chapelle des Fougeretz et Mélesse. 

- de cr®er, sur environ 9 ha, dans lôactuel secteur de mutation, un secteur de modernisation sur le site de 
Confortland (communes de La Chapelle des Fougeretz et Melesse) ; il a vocation à permettre des 
op®rations de r®habilitation ou dôextension des ®quipements commerciaux, ¨ lôexclusion de toute nouvelle 
implantation. 

- de r®duire dôenviron 10,6 ha le p®rim¯tre de la zone dôactivit®s commerciales de la s®quence nord de la 
route du meuble, au niveau du site de Beaucé.  
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Carte du DAC modifié 
 

 
 
 
III ð ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LõENQUETE   

 
A) - Organisation de lôenqu°te 
  
1- Désignation du commissaire enquêteur  
 
Par décision n° E20000033 / 35 en date du 7 avril 2022, Monsieur le conseiller délégué du tribunal administratif de 
Rennes a désigné M. Michel Fromont en qualité de Commissaire enquêteur pour cette enquête publique.  
  
2- Arr°t® prescrivant lôenqu°te. 
 
 Par arrêté en date du 25 avril 2022, le président du syndicat mixte du Pays de Rennes a prescrit la présente enquête 
publique, relative à la modification n° 2 du SCOT du Pays de Rennes, se déroulant pendant 33 jours, du lundi 23 
mai au vendredi 24 juin 2022, 17 heures, sur les communes de La Chapelle-des-Fougeretz, La Mézière, Melesse et 
Saint-Grégoire et en a défini les modalités du déroulement (voir annexe n°1). 

 
3- Rencontres avec le ma´tre dôouvrage, visite sur place 
  
Le 22 avril 2022 au siège du Pays de Rennes, le commissaire enquêteur, a rencontré deux personnes représentant 
lôautorit® organisatrice, concernant les modalit®s de d®roulement de lôenqu°te et la présentation du projet. 
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Le 10 mai 2022, le commissaire enquêteur a paraph® les registres dôenqu°te et les pi¯ces du dossier, puis il sôest 
rendu sur les lieux de la route du Meuble, en compagnie dôune personne repr®sentant le ma´tre dôouvrage. 
 
4-Mesures de publicité 

 
Les mesures de publicité réalisées 15 jours avant le d®but de lôenqu°te sont les suivantes :  

- avis au public publié dans le journal Ouest France- édition Ille et Vilaine (éditions du 5 et 18 mai 2022), dans 
la publication 7 jours les petites affiches -Bretagne (numéro 5124 du 7 mai 2022 et n° 5127 du 28 mai 2022), 
sur le site internet du syndicat mixte Pays de Rennes et sur le registre dématérialisé ;  

- affichage de lôavis dôenqu°te sur le terrain ainsi quôaux si¯ges du syndicat mixte du Pays de Rennes, de Liffr® 
Cormier Communauté, du Pays de Chateaugiron Communauté, de Rennes Métropole et de la communauté 
de communes du Val dôIlle -Aubigné, ainsi que dans les mairies des communes du Pays de Rennes (affiches 
jaunes de format A 2) ; 

-  affichage de lôarr°t® de mise ¨ enqu°te au si¯ge du syndicat mixte du pays de Rennes et sur la page dôaccueil 
du site internet de ce syndicat.  

      
B) D®roulement de lôenqu°te 
 
1- Permanences du CE 
 
Le commissaire enquêteur a tenu 4 permanences, telles quôelles ®taient pr®vues dans lôarr°t® de mise ¨ enqu°te : 
le lundi 23 mai 2022, de 9 h à 12 h à la mairie de Saint-Grégoire ; le jeudi 9 juin 2022 de 9 h à 12 h à la mairie de 
Melesse ; le jeudi 16 juin 2022, de 14 heures à 17 heures, à la mairie de La Mézière ; le vendredi 24 juin, de 14 h à 
17 h à la mairie de La Chapelle-des-Fougeretz. 
 
2- Comptabilisation des observations du public 
 
Le commissaire enquêteur a reçu trois personnes lors de ses quatre permanences en mairies, soit :  

-  le lundi 23 mai 2022, à la mairie de Saint-Grégoire : 1 personne ; 
-  le jeudi 9 juin 2022 à la mairie de Melesse : 2 personnes ;   
-  le jeudi 16 juin 2022, à la mairie de La Mézière : néant 
-  le vendredi 24 juin, à la mairie de La Chapelle-des-Fougeretz : néant. 

 
Le nombre total des observations pr®sent®es par le public durant lôenqu°te publique sôest ®lev® ¨ cinq : 

- deux observations portées sur les registres dôenqu°te dématérialisé ; 
- trois observations orales. 

 
A noter que le registre dématérialisé a comptabilisé 264 téléchargements, pour 350 visiteurs. 
 
3- Cl¹ture de lôenqu°te 
 
Lôenqu°te publique sôest termin®e le vendredi 24 septembre 2022 à 17 heures. Les registres dôenquête ont ensuite 
été clos par le commissaire enquêteur. 
 
Dans le délai de 8 jours après la clôture des registres, soit le mercredi 29 juin 2022, à 9 heures 30, au siège du Pays 
de Rennes à Rennes, le procès-verbal de synthèse des observations du public, en date du 28 juin 2022 (voir annexe 
n° 2), a été remis et commenté par le commissaire enquêteur au ma´tre dôouvrage. 
Il a invité celui-ci à lui remettre son mémoire en réponse dans le délai de 15 jours. 
Le ma´tre dôouvrage, par courrier en date du 12 juillet 2022, a transmis ce mémoire au commissaire enquêteur 
(voir annexe n°3).  
 
4 - Remise du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur. 
 
Le présent rapport et les conclusions, les quatre registres dôenqu°te et le dossier dôenqu°te ont été remis par 
le commissaire enqu°teur ¨ lôautorit® organisatrice, le 22 juillet 2022, à 10 heures, au siège du pays de 
Rennes. Le rapport et les conclusions lui ont aussi été remises le même jour sous forme dématérialisée. 
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IV-SYNTHESE DE LõAVIS DES PERSONNES CONSULTEES 

 
1- Mission r®gionale dôAutorit® environnementale (MRAe) 
 
La MRAE, suite à sa saisine par le syndicat mixte du Pays de Rennes le 22 février 2022, a décidé le 22 mars 2022 
que la modification nÁ2 du SCOT nô®tait pas soumise ¨ ®valuation environnementale, compte tenu quôelle nô®tait pas 
susceptible dôavoir des incidences notables sur lôenvironnement et sur la sant® humaine. 
Elle a ainsi considéré : 

- que le projet nôentra´nait pas dôincidences notables en mati¯re de perception paysagère, de gestion des eaux 
pluviales et usées, de lutte contre les ilots de chaleur, de sobriété énergétique, de possibilité de production 
dô®nergie renouvelable et de biodiversit® en secteur urbanis®. 

- que la réduction du secteur de développement et son transfert dans un espace déjà urbanisé conduiront à 
une meilleure maîtrise et sécurisation des flux de circulation. 

- que ce secteur de développement présente une sensibilité faible en matière de biodiversit®, nôabrite pas de 
zone humide ou dôespace naturel remarquable ou dô®l®ment de la trame verte ou bleue. 

 
2- Chambre dôagriculture dôIlle et Vilaine 
 
Par courrier en date du 9 mai 2022, la Chambre dôAgriculture a donné un avis favorable au projet de modification du 
SCOT, compte tenu quôil privil®gie le renouvellement urbain et préserve ainsi un secteur agricole constitué de 
grandes parcelles exploitées, et au regard de la vacance et du besoin de redynamisation observé sur Cap Malo. 
 
3- Syndicat dôUrbanisme du Pays de Vitr® 
 
Par courrier du 9 mai 2022, le président du Pays de Vitré a indiqué que le bureau du syndicat avait donné un avis 
favorable au projet. 
 
4- D®partement dôIlle et Vilaine 
 
Par courrier en date du 10 mai 2022, le président du Conseil Départemental indique que le projet nôappelle pas 
dôobservations du d®partement. 
Il joint un plan de situation de la future liaison express vélo qui reliera dans un premier temps les communes de la 
M®zi¯re et de la Chapelle des Fougeretz. Le projet, r®alis® sous ma´trise dôouvrage du d®partement, est soumis à 
enquête publique du 9 au 23 mai 2022. 
 
5- Pr®fecture dôIlle et Vilaine 
 
Par courrier du 16 mai 2022, le Préfet indique que le projet de modification vise à adapter le développement 
commercial de la route du meuble avec les réalités économiques, sociétales et environnementales du territoire et 
quôil nôappelle pas dôobservation de sa part.  
Il note le d®placement dôun secteur de d®veloppement initialement pr®vu sur des terrains agricoles vers un secteur 
de renouvellement urbain et la cr®ation dôun secteur de modernisation permettant la modernisation des ®quipements 
commerciaux qui nôont pas vocation à se déplacer. 
 
6- Communaut® de communes Val dôIlle-Aubigné 
 
Par délibération en date du 10 mai 2022, le conseil communautaire a émis un avis favorable au projet. 
 
7- Commission Locale de lôEau (CLE) du schéma d'aménagement et de gestion des eaux Vilaine (SAGE) 
 
Par courrier en date du 19 mai 2022, le président de la CLE indique que la modification n°2 du SCoT du Pays de 
Rennes est compatible avec le SAGE de la Vilaine. 
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8- Communauté de communes Liffré Cormier Communauté 
 
Le bureau communautaire a émis un avis favorable au projet le 17 mai 2022. 
 
 
Vð SYNTHESE ET ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC                                                          

 
Ces observations peuvent être synthétisées autour des points suivants : 
 
A- Secteurs dõam®nagement 

 
1- Secteur de développement  

 
Une personne estime que le secteur de d®veloppement de Beauc® au SCOT actuel nôest pas souhaitable, 
car on a affaire à des terres agricoles. Il estime par ailleurs quôon ne peut pas obliger des commerces ¨ 
se déplacer du secteur de mutation vers ce secteur de développement de Beaucé. 
 
Deux propri®taires de locaux commerciaux sont venus sôassurer que leurs locaux, qui se situent 
actuellement en secteur de mutation, se trouvaient bien dans le nouveau secteur de développement de 
La Bourdonnais/Le Haut Danté. Ce classement permettra des extensions ou requalifications des 
équipements commerciaux, qui jusque-là étaient refusées par la commission départementale 
dôam®nagement commercial (CDAC). 
 

2- Secteur de modernisation 
 
Une personne regrette que le secteur de Montgerval ne soit pas aussi classé en secteur de modernisation 
des équipements existants, au même titre que celui de Confortland. 
Une autre regrette, m°me sôil nôy a pas demandes pr®cises en ce sens pour lôinstant, que le secteur de 
modernisation de Confortland nôautorise pas la r®alisation de sortes dôensembles commerciaux, reli®s 
entre eux par des nouvelles constructions et par des allées couvertes. Il sôagit l¨ en effet de nouvelles 
formes de commerces, plus attractives. 
 

3 ï Secteur de mutation 
 
Une personne consid¯re quôil est intéressant, à côté des commerces, de développer des surfaces à 
urbaniser, de faible densité, pour faire naître des villages au lieu des enseignes. Elle considère que pour 
que le commerce vive, il faut de la vie autour. 
 
Avis des personnes consultées 
 
La Chambre dôagriculture a donn® un avis favorable au projet dans la mesure o½ il privilégie le 
renouvellement urbain et préserve ainsi un secteur agricole constitué de grandes parcelles exploitées 
(secteur de Beaucé), et au regard de la vacance et du besoin de redynamisation observé sur Cap Malo. 
Le d®partement dôIlle et Vilaine fait ®tat de la future liaison express v®lo qui reliera dans un premier temps 
les communes de la Mézière et de la Chapelle des Fougeretz. 
 
Point de vue du ma´tre dôouvrage 
 
Les fonctions diversifiées autorisées dans le secteur de mutation du SCOT sont orientées vers des 
fonctions à vocation économique, compte tenu de la nature du tissu économique existant. Intégrer de 
lôhabitat dans les autres secteurs n®cessiterait une r®vision du SCOT. 
En ce qui concerne le secteur de développement, la modification n°2 du SCOT a pour objet de déplacer 
celui qui se trouve sur un site non urbanisé et non opérationnel, vers un site à restructurer et à densifier. 
Sur le secteur de modernisation de Confortland, autoriser la création de nouveaux ensembles 
commerciaux remettrait en cause de manière profonde le SCOT adopté en 2015, et nécessiterait donc 
une procédure de révision. 
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Analyse du commissaire enquêteur 
 
Lôobjet essentiel de la modification du SCOT est la suppression du secteur de modernisation de Beaucé, créé 
essentiellement, sur des terres agricoles et non aménagé à ce jour, au profit dôun nouveau secteur (Bourdonnais/ Le 
Haut Danté) qui dispose de potentiels réels de développement en renouvellement urbain. 
La création de ce nouveau secteur semble convenir aux professionnels du commerce, dans la mesure notamment 
où les projets qui sôy d®velopperont, relevant de la CDAC, seront désormais compatibles avec les dispositions du 
SCOT.  
A noter que, au niveau urbanisme, si le secteur de développement actuel de Beaucé est supprimé dans le SCOT, 
cela ne signifie pas pour autant que son usage agricole et naturel actuel sera conserv® ¨ lôavenir. Le devenir de ce 
secteur relève en effet, pour lôurbanisme, du PLUi de la communauté de Val dôIlle-Aubigné (classement actuel en 
zone à urbaniser à terme). 
. 
Lôautre point à noter du projet est la création du secteur de modernisation de Confortland, qui sans autoriser de 
nouvelles implantations, permet la réalisation dôopérations de réhabilitation et de modernisation des équipements 
commerciaux existants. 
 
Concernant le secteur de mutation, si la vocation affichée dans le DAC est de muter vers des fonctions diversifiées 
(habitat, activités, équipements, loisirs, ...), il apparaît au regard de la r®ponse du ma´tre dôouvrage (voir ci-dessus) 
quôen r®alit® cette diversification se limitera ¨ des fonctions ®conomiques, ce qui exclut lôhabitat et les ®quipements. 
 

 
 
B) Périmètre de la modification n° 2 du SCOT 
 
Une personne estime que le secteur Sud de la route du meuble aurait dû être inclus dans la modification 
du SCOT. 
 
Point de vue du ma´tre dôouvrage 
 
Etendre le périmètre de la modification au secteur sud aurait supposé une évolution du projet. stratégique 
du SCOT sur cette ZAcom, qui ne pourrait passer que par une procédure de révision. 
 

Analyse du commissaire enquêteur 
 
Le périmètre semble adapté à la problématique du moment. 
 

 
 
C)- Droits à construire 

 
Le souhait a été exprimé que les 4500 m² de droit à construire soient conservés. 
 
Point de vue du ma´tre dôouvrage 
 
Les droits à construire ont été fixés en 2015 dans le DAC. La présente modification ne les modifie pas. 
A noter que le d®placement dôune activit® commerciale ou la requalification de locaux commerciaux ne 
sont pas décomptés.  
 

Analyse du commissaire enquêteur 
 
Le projet de Document dôAm®nagement Commercial conserve la m°me enveloppe de droits ¨ construire de 
nouvelles surfaces de vente quôau SCOT actuel, soit 4500 mĮ. Compte tenu des consommations pass®es, la surface 
disponible est inférieure à 1500 m². 
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D) Autres 
 
- Les équipements commerciaux devraient prévoir des parkings communs.  
- Un travail serait à réaliser sur la pollution des enseignes. 
- Les locaux commerciaux de cette route du meuble doivent être requalifiés pour gagner en attractivité. 
- Le taux de vacance des commerces, qui ®tait dôenviron 7% il y a quelques ann®es, a nettement 

diminué et la demande dans ce secteur de la route du meuble de locaux commerciaux, et aussi dans 
lôindustrie, est tr¯s forte. 

- Le poids de la route du meuble dans lô®conomie : 130 000 m², ce qui en fait la plus grande surface 
commerciale de Bretagne ; 165 entreprises (dont 98 qui adh¯rent ¨ lôassociation des commerants de 
la route du meuble) ; 300 millions dôeuros de chiffre dôaffaires. 

-  La longueur des procédures administratives relatives aux documents dôurbanisme (une r®vision du 
SCOT est prévue en 2027, avec une entrée en vigueur en 2030), nôest pas tr¯s compatible au regard 
de lô©ge moyen (50 ans) ¨ laquelle les investisseurs sôengagent 
 

 
Point de vue du maître dôouvrage 
                                                                                                                                                                       
Sur la mutualisation des parkings, le DOO et le DAC du SCOT prévoient bien cette orientation. 
Concernant la pollution li®e ¨ la pr®sence des enseignes, le SCOT vise plus g®n®ralement ¨ lôint®gration 
paysag¯re des ®quipements commerciaux. Dôune mani¯re plus pr®cise côest le r¯glement local de la 
publicité, ou en son absence le Préfet, qui en établissent les règles. 
Sur lôattractivit® des commerces, le DOO encourage lôam®lioration de la qualit® architecturale ou lôinsertion 
paysagère des équipements commerciaux.  
Au sujet de la longueur des procédures, la modification est plus rapide que la révision. La présente 
modification devrait être approuvée en octobre 2022. Pour la révision, elle est prévue notamment pour 
prendre en compte les nouveaux enjeux fixés par la loi Climat et Résilience et le SRADDET. Son calendrier 
nôest pas encore arr°t®. Les dates avanc®es de 2027 et 2030 sont erron®es. 
 

Analyse du commissaire enquêteur 
 
Pas dôautres observations particuli¯res que celles pr®sent®es par le ma´tre dôouvrage.  
 

 
 
 
 
 
      ________________ 
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2ème PARTIE ð CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 
 
I- CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 
Section 1- Rappel du projet et de ses objectifs  
 
Le projet de modification n°2 du SCOT du Pays de Rennes consiste à modifier et à ajuster les dispositions du 
Document dôAm®nagement Commercial (DAC) relatif à la route du Meuble/Route de Saint-Malo, séquence Nord, 
pour permettre : 
 

- de déplacer le secteur de développement initialement envisagé au lieu-dit Beauc®, par lôurbanisation dôun 
espace à dominante agricole, projet qui nôa pas abouti (absence dôam®nageur, commerces existants pas 
prêts à se déplacer pour intégrer cette zone), vers un secteur de renouvellement urbain au sud de ce lieu-
dit, sur le site de La Bourdonnais/ Le Haut Danté ; ce nouveau secteur de développement répond à la 
nécessité de permettre  de nouvelles implantations commerciales que le classement actuel du SCOT 
nôautorise pas ; cela a pu a pu  aboutir par le passé à des avis défavorables de la commission 
d®partementale dôam®nagement commercial. 
 

-  la modernisation des équipements commerciaux du secteur de la zone artisanale de Confortland, située à 
lôextr®mit® sud-ouest de la séquence nord. 

 
Lôobjectif poursuivi est de valoriser les espaces commerciaux d®j¨ urbanis®s, ou en projet dôurbanisation, afin 
notamment de permettre la modernisation des ®quipements existants, et dôacc®l®rer la mutation de ces espaces, 
dans un souci de limitation de la consommation fonci¯re. Le SCOT vise ¨ restreindre les possibilit®s dôextension des 
zones commerciales, et à favoriser la recomposition des sites commerciaux sur eux-mêmes. 
Il sôagit aussi de transformer une route commerciale, qui sô®tire sur pr¯s de 10 km en dehors de toute armature 
urbaine et qui ne répond plus très bien aux exigences actuelles de mixité et de renouvellement urbains, en boulevard 
urbain, en assurant un ®quilibre entre des s®quences paysag¯res, des zones dôactivit®s, des zones p®riurbaines 
redynamis®es par lôintroduction de plus de mixit® urbaine et de renouvellement urbain et par le développement de 
pôles commerciaux plus regroupés et plus lisibles.  
 
Section 2- Conclusions sur le projet de modification du SCOT 
 
Au vu de mon analyse du projet et de mes appréciations formulées dans la partie rapport, je suis en mesure 
dôapporter les conclusions qui suivent. 
 
A) Conclusions par thème 
 
1- Au niveau des activités développées sur le périmètre du projet 
 
La modification du Document dôAm®nagement commercial (DAC) concerne essentiellement lôactivit® commerciale. 
Cependant, cette adaptation pourrait avoir des incidences sur lôactivit® agricole. Pour ce qui est de lôhabitat, des 
équipements et autres activités économiques, nous avons vu que si le secteur de mutation a pour objet dôaccueillir 
ces activités, en réalit® sur cette s®quence nord de la route du meuble, la diversification est pour lôinstant limit®e, au 
niveau du PLUi de Val dôIlle-Aubigné, aux activités économiques.  
 

¶ Lôactivit® commerciale  
 
Le classement actuel de la séquence nord en secteur de mutation, ajouté à la non réalisation du secteur de 
développement de Beaucé en secteur de développement, constituent un frein ̈  lôimplantation de commerces qui 
relèvent de la CDAC.  
Les exemples de refus de dossiers de cette commission, notamment de trois dossiers présentés entre 2017 et 2020, 
basés notamment sur la non compatibilité de ces projets avec le classement du SCOT en secteur de mutation, en 
attestent. 
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La cr®ation dôun nouveau secteur de d®veloppement ¨ la Bourdonnais/Haut Danté, apparaît au contraire comme un 
projet plus op®rant, dans la mesure o½ il sôagit dôun site d®j¨ urbanis®, et qui répond bien aux nécessités économiques 
de création, de transfert, ou de restructuration de commerces. 
 
Par ailleurs, la création du secteur de modernisation des équipements existants de Confortland permettra des 
op®rations de r®habilitation ou dôadaptation des ®quipements commerciaux existants et la modernisation des 
®quipements commerciaux qui nôont pas vocation ¨ se d®placer. 
 
Enfin, si le secteur de mutation a vocation à se développer vers des fonctions mixtes, les activités économiques y 
demeurent primordiales. 
 

 La création de ces nouveaux secteurs au SCOT répond donc relativement bien aux attentes des acteurs 
économiques concernés, même si certains dôentre eux auraient souhaité que le projet aille plus loin, notamment sur 
le secteur de modernisation, ou que le secteur sud de la route du meuble soit inclus dans le projet. Nous avons vu 
que ceci ne serait possible quôapr¯s une proc®dure de r®vision du SCOT. 
 

¶ Lôactivit® agricole 
 
Le SCOT actuel pr®voit la cr®ation dôun secteur de d®veloppement à Beaucé, sur environ 10 ha de terrains agricoles. 
Lôabandon de ce projet, permet, au niveau du SCOT, de préserver ces terres pour lôactivit® agricole, comme lôindique 
dôailleurs la Chambre dôAgriculture, dans son avis du 9 mai 2022.  Ceci étant, la destination future de ce secteur de 
Beaucé relève du PLUI de la communauté de communes du Val dôIlle-Aubigné qui ne garantit pas pour lôavenir cette 
destination agricole, puisque ces terrains sont actuellement classés en zone à urbaniser à terme. 

     Par contre le nouveau secteur de développement envisagé sur le secteur de la Bourdonnais/ Le Haut Danté ne 
consommera pas, lui, de terres agricoles, car il se déploiera essentiellement par renouvellement urbain.  
 

¶ Lôhabitat, les équipements, les loisirs 
 
Ceux-ci sont amenées à se développer dans le secteur de mutation, qui certes diminue de quelques hectares, mais 
qui demeure. Ceci ®tant, cette diversification trouve sa limite au niveau du PLUi applicable, celui Val dôIlle-
Aubigné, qui r®serve pour lôinstant ce secteur aux activit®s ®conomiques.                                                  
La diversification prévue pour cette séquence nord de la route du meuble nôest donc pas aussi compl¯te que celle 
qui est affichée au document dôam®nagement commercial, même si on peut le comprendre compte tenu du tissu 
économique existant. 

 
2- Au niveau environnemental 
 
Le déplacement du secteur de développement de Beaucé vers la Bourdonnais / Le Haut Danté permet dô®viter de 
soustraire ¨ lôartificialisation des sols une dizaine dôhectares de terres agricoles ou naturelles. Si cette appréciation 
est fondée au niveau du SCOT, elle est quand même à tempérer dans la mesure ou le PLUi applicable classe ces 
terres en zone à urbaniser à terme. 
Par ailleurs, le nouveau secteur pressenti ne présente pas de sensibilité particulière en matière environnementale : 
peu de biodiversit®, pas de zones humides ou dôespaces naturels remarquables, pas dô®l®ments de la trame verte 
ou bleue. Enfin, il nôa pas dôincidence particuli¯re en mati¯re de gestion des eaux pluviales et usées ou encore sur 
le paysage. 
Concernant la qualité des eaux, le projet est situé sur le bassin versant de lôIlle ; il est considéré, par la Commission 
Locale de lôEau, comme compatible avec les dispositions du Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SAGE) 
de lôIlle. 
 
3- Au niveau urbanisme 
 

¶ Consommation foncière et renouvellement urbain  
 

Lôapport essentiel du projet me semble r®sider dans une limitation de la consommation foncière, avec une forte 
restriction des possibilités dôextension des zones commerciales, une recomposition des sites commerciaux sur eux-
mêmes, et par des opérations de renouvellement urbain. 



Dossier n° E2000033 / 35 ï Rapport et conclusions de Michel Fromont, commissaire enquêteur. Page 15 
 

 

 Le projet de modification du SCOT aboutit en effet à la suppression du secteur de développement de Beaucé qui 
consistait ¨ affecter une dizaine dôhectares de terres agricoles et naturelles pour y réaliser une nouvelle zone 
commerciale. Ceci va dans le sens dôune gestion ®conome des sols. Il faut cependant noter que ceci nôest valable 
que pour le document dôam®nagement commercial du SCOT, le PLUi applicable, lui, classant ce secteur en zone à 
urbaniser à terme (AU2). 
Cette suppression du secteur de développement de Beaucé sôop¯re au profit dôop®rations de renouvellement urbain 
sur celui de la Bourdonnais/Le Haut Danté qui passent par la densification, la résorption de la vacance et la 
modernisation des équipements existants.  
 

¶ Mixité urbaine 
 
Celle-ci est maintenue au niveau du secteur de mutation, qui représente la majeure partie de cette séquence Nord 
de la route du meuble. Lôobjectif de transformer la route commerciale en un boulevard urbain avec une recherche 
dô®quilibre entre des zones dôactivit®s, des zones p®riurbaines renouvel®es par de la mixit® urbaine (activit®s, 
logements, équipements...) est réaffirmé.  
Cet affichage de mixité urbaine est cependant à tempérer, dans la mesure où sur cette séquence Nord de la route 
du meuble, le PLUi applicable, celui de du Val dôIlle-Aubigné, réserve ce site aux seules activités économiques. 
 
4- Au niveau des déplacements 
 
Il ne semble pas que le projet de déplacement du secteur de développement entraîne une augmentation significative 
de la circulation automobile (zone dédiée aux achats occasionnels plutôt) ou de poids lourds de livraison. 
Restera néanmoins à assurer un bon partage de lôespace entre les diff®rents utilisateurs (voitures, camions de 
livraison, vélos, piétons) et entre les différentes fonctions (accès aux commerces depuis la RD 637 avec la présence 
dôune piste cyclable, desserte des secteurs dôhabitations, ...) 
 
 
B) - Conclusion générale  
 
Tr¯s peu dôobservations ont ®t® exprim®es durant lôenqu°te publique (cinq).   
Il nôest pas apparu, durant cette enquête, dôopposition au projet, m°me si une personne a consid®r® que lôon aurait 
pu aller plus loin ici ou là, notamment pour le secteur de Confortland (classement en secteur de développement pour 
autoriser la r®alisation dôensembles commerciaux, reli®s entre eux par des nouvelles constructions et par des allées 
couvertes), tout en reconnaissant quôil nôy avait pas pour lôinstant de demandes dôinvestisseurs pour cela. Une autre 
personne aurait souhaité que la modification n°2 du SCOT porte aussi sur la partie sud de la route du meuble. 
Compte tenu des incidences que de telles mesures auraient sur le projet stratégique du SCOT, elles nécessiteraient 
une procédure de révision et non une simple modification, comme côest le cas ici. 
Je considère ainsi que le périmètre de la modification envisagée et le découpage des secteurs sont pertinents et 
suffisants. 
 
De lôanalyse par th¯me exposée ci-dessus, il ressort que le projet me semble répondre aux attentes du moment des 
différents acteurs économiques concernés et corresponde aux exigences actuelles, particulièrement en matière 
dôurbanisme et dôenvironnement. 
 
Des opérations de constructions nouvelles, dôextensions ou de modernisations réalisées dans des bâtiments vides, 
jusque-là refusées par la commission d®partementale dôaménagement commercial, pourront être autorisés dans le 
secteur de développement. Pour le reste, le d®placement dô®quipements commerciaux du secteur de mutation vers 
ce nouveau secteur de développement de la Bourdonnais/Haut Danté sont naturellement dépendants largement de 
la volonté et des possibilités de le faire des acteurs économiques concernés. 
 
Ces op®rations sôinscriront dans le cadre de renouvellement urbain que le projet privil®gie nettement au d®triment 
de nouvelles consommations foncières (suppression du secteur de développement Beaucé, implanté sur des terres 
agricoles, au profit du nouveau secteur de développement de la Bourdonnais/Haut Danté, en renouvellement urbain). 
A ce titre, je considère que le projet de modification répond bien aux orientations du projet dôam®nagement et de 
d®veloppement durable (PADD) et du document dôorientations et dôobjectifs (DOO) du SCOT qui sont de limiter la 
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consommation foncière en restreignant fortement les possibilit®s dôextension des zones commerciales et la 
recomposition des sites commerciaux sur eux-m°mes. Il sôagit de valoriser les espaces commerciaux d®j¨ urbanis®s.  
 
Par ailleurs, la volonté de créer de la mixité urbaine est réaffirmée par le maintien du secteur de mutation. Cependant 
cette diversification du secteur de mutation est limitée aux activités économiques dans le PLUi du Val dôIlle-Aubigné, 
ce que lôon peut comprendre compte tenu de la nature du tissu urbain existant. Néanmoins, il sôagit bien là, en réalité, 
dôune limite ¨ la mixité urbaine affichée pour le secteur de mutation du document dôam®nagement commercial. 
 
Enfin, au niveau environnemental et des paysages, le projet de modification ne présente pas de sensibilité 
particulière et nôentra´ne pas de conséquences notables.  
 
 
II- AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

 
Au vu de mes conclusions développées ci-dessus, jô®mets, en ce qui concerne le projet de modification n°2 du SCOT 
du pays de Rennes, un avis favorable. 
 
Fait, en deux exemplaires, à Saint-Samson-sur- Rance le 20 juillet 2022 
 
 
Le commissaire enquêteur. 

 
Michel Fromont 
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ANNEXES 

 
1. Arrêté du 25 avril 2022 du président du Syndicat Mixte du Pays de Rennes, prescrivant lôenqu°te publique  
2. Procès-verbal de synthèse des observations du public du 28 juin 2022 
3. R®ponse du ma´tre dôouvrage, en date du 12 juillet 2022, au procès-verbal de synthèse des observations 

du public du 28 juin 2022 
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ANNEXE N° 1ï Arrêté du 25 avril 2022 du président du Syndicat Mixte du Pays de Rennes, prescrivant 
lôenqu°te publique  
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